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ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 2026 - 2032

L'an deux mille vingt six, le seize avril à 20 h 30

Le Conseil  Municipal,  dûment convoqué par Monsieur le  Maire,  le  ,  s'est  assemblé à
l’Hôtel de Ville, Place du Général de Gaulle à Chatou, sous la présidence de Monsieur Eric
DUMOULIN Maire.

Présents :
Eric  DUMOULIN,  Michèle  GRELLIER,  Vincent  GRZECZKOWICZ,  Inès  de  MARCILLAC,
Laurent  MALOCHET,  Virginie  MINART-GIVERNE,  Pierre  ARRIVETZ,  Véronique  FABIEN-
SOULE,  Arménio  SANTOS,  Christelle  HANNEBELLE,  Guilhem  PEAUCELLE,  Laurence
GNEMMI,  Franck  PACQUET,  Bertrand  BRUNET,  Cécile  DELAUNAY,  Véronique  LIGNIER,
Laurent LEFEVRE, Laurent GENINI, Fabien BARSUKOW, Njoud PAYEN, Arnaud BEAUVOIR,
Aurélie  PIOT,  Romain  BRUDER,  Elodie  MEHAULT,  Marine  RIGATTI,  Quentin  BERNARD,
Aude HENNEQUIN, Paul MARSAL, Matthieu LECROSNIER, Marie-Georgette DOUE, Tariq
FILLAH, Valentin DE WISSOCQ, Alexandra SAVY

Absents excusés ayant donné pouvoir :
Edith  MOLDOVAN à  Véronique  FABIEN-SOULE,  Dominique  BAUD  à  Pierre  ARRIVETZ,
Pascale PATAT à Eric DUMOULIN, Laure PETRELLUZZI à Michèle GRELLIER, Marcel PEDRO
à Cécile DELAUNAY

Absents :
Marc SAULNIER

Secrétaire :
Romain BRUDER

Les 33 membres présents  forment la majorité  des membres du Conseil  en exercice,
lesquels sont au nombre de 39.

NOTE DE SYNTHESE

Le règlement budgétaire et financier (RBF) formalise et précise les principales règles de
gestion financière qui résultent du code général des collectivités territoriales (CGCT), de
la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 et du décret n° 2012-1246
du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  des
instructions budgétaires et comptables applicables aux collectivités. 

A cet égard, conformément à l’article L1612-30 du CGCT, il précise :
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• Les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations
d’engagement  et  des  crédits  de  paiement  y  afférents,  et  notamment  les
règles relatives à la caducité et à l’annulation de ces autorisations ;

• Les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion des
engagements pluriannuels au cours de l’exercice.

Il définit également des règles internes de gestion propres dans le respect des textes ci-
dessus énoncés et conformément à l’organisation de ses services. 

Il rassemble et harmonise des règles jusque-là implicites ou disséminées dans diverses
délibérations et notes internes.

Il s’impose à l’ensemble des pôles, et services gestionnaires de crédits, et renforce la
cohérence  et  l’harmonisation  des  procédures  budgétaires  en  vue  de  garantir  la
permanence des méthodes et des processus internes.

Il vise également à vulgariser le budget et la comptabilité, afin de les rendre accessibles
aux élus et aux agents non spécialistes, tout en contribuant à développer une culture de
gestion partagée.

L’adoption d’un règlement budgétaire et financier par l’assemblée délibérante de la ville
de  Chatou  doit  avoir  lieu  avant  la  première  délibération  budgétaire  qui  suit  le
renouvellement de l’assemblée. 

Le  présent règlement budgétaire financier  évoluera et  sera complété en fonction des
modifications législatives et  réglementaires ainsi  que des nécessaires adaptations des
règles de gestion. 

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-30,

Vu l’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019,

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec
les  collectivités  territoriales  et  du ministre  de l’action  et  des  comptes  publics  du 20
décembre  2018  relatif  à  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
collectivités territoriales uniques,

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu la délibération n° DEL_2023_091 du 21 septembre 2023 approuvant le passage à la
M57 au 1er janvier 2024,

Vu le projet de règlement en annexe,

Considérant  qu’avant  le  vote  de  la  première  délibération  budgétaire  qui  suit  son
renouvellement, l’assemblée délibérante établit son règlement budgétaire et financier,

Considérant que suite aux élections municipales, le règlement budgétaire financier de la
nouvelle mandature doit être adopté par la nouvelle assemblée délibérante, 



Le Conseil Municipal,

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,

DECIDE :

• d’abroger le règlement budgétaire et financer actuellement en vigueur 

• d’adopter le règlement budgétaire et financier annexé à la présente délibération
pour la mandature 2026 – 2032

Par 34 voix POUR, 0 voix CONTRE, 4 ABSTENTION(S),
Abstention(s) :
Marie-Georgette DOUE, Tariq FILLAH, Valentin DE WISSOCQ, Alexandra SAVY

                                                            #signature#
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